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69401 Lyon Cedex 03

A l'attention de Madame Sabine GRAS

Contribution de l’UDAP à l’avis des services de l’État 

Modification n°3 du PLU-H de la Métropole de Lyon

Objet : Les enjeux de conservation et de mise en valeur du patrimoine architectural, urbain et paysager 
dans le projet de PLUiH

La modification n°3 a pour ambition de :

-  Renforcer  l'intégration  dans  le  PLU-H  des  enjeux  sociaux  et  environnementaux  auxquels  la
Métropole  doit  faire  face,  en  allant  plus  loin  dans  la  traduction  réglementaire  et  territoriale
d'orientations inscrites dans le PADD,

- Intégrer l'actualisation de la politique de l'habitat,

- Intégrer les évolutions des projets opérationnels et d'aménagement et leur« gestion courante »,

- Ajuster certaines règles du nouveau document suite à leur application lors de l'instruction ADS.

La mission d’instruction des demandes d’autorisation de travaux permet à l’UDAP d’éprouver
ce document d’urbanisme, d’en apprécier ses qualités, d’en mesurer sa portée mais aussi d’identifier
ses insuffisances.
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Ainsi, en matière de qualité architecturale, urbaine et paysagère, la modification n° 3 du PLU
fait l’objet d’observations ciblées :

. en première partie sur les documents d’échelle métropolitaine, 

. en seconde partie sur les projets des territoires, 

. la troisième partie consiste en une esquisse des thèmes à approfondir à l’occasion des prochaines
modifications.

1. Observations à l’échelle de la métropole de Lyon

 Observations sur le rapport de présentation et méthode d’intervention‐

D’une  façon  générale,  les  ambitions  de  cette  modification  sont  qualitatives.  Pour  ce  qui
concerne  les  compétences  de  l’UDAP  en  matière  de  conservation  du  patrimoine  et  de  qualité
architecturale, urbaine et paysagère, la prise en compte des enjeux suivants est à noter :

. p. 16 Affiner l’encadrement des constructions dans certaines zones, pour mieux assurer les formes
du bâti correspondant aux caractéristiques souhaitées pour l’évolution de ces secteurs,
. p. 17 Renforcer l’intégration qualitative des constructions dans leur environnement,
. p. 20 Renforcer la qualité environnementale des constructions, permettre le remploi de matériaux de
démolition, limiter la production des déchets,
.  p.  Préserver  les  commerces  de  proximité  en  pied  d’immeuble  et  favoriser  l’implantation  de
commerces à l’intérieur des centralités,
. p. 10 Poursuivre la création de cheminements pour les mobilités actives (piéton et vélo).

• L’identification du patrimoine bâti et paysager  

Dans la  note  d’enjeux transmise par  l’UDAP le 11 mai  2021,  il  était  rappelé  la  nécessité
d’étudier  les  modalités  d’intervention  sur  les  espaces  bâtis  existants au  sein  de  la  ville
constituée :

- le patrimoine dit « ordinaire », le bâti et les trames paysagère/végétales existants,
- patrimoine repéré EBP, PIP, Labels ACR,
- les espaces non bâtis privés, jardins, parcs, berges, balmes,
-  les  espaces  publics :  places,  squares,  parcs,  quais,  promenades,  cours,  venelles,  traboules,..
intégrant la dimension paysagère et de patrimoine arboré.

Ces  points  seront  repris  dans  la  troisième  partie  afin  d’être  portés  par  la  prochaine
modification. 

• L’étude  d’évaluation     :  méthodologie  et  gouvernance  d’un  PLU-H  basé  sur  
l’urbanisme de projet

Le PLU-H est construit sur le principe d’un  urbanisme de projet, ou  urbanisme négocié.
Réduisant le nombre de règles générales, cette philosophie reporte le cadrage à l’échelle du site par
un processus de projet  itératif,  cranté par  de grandes étapes, particulièrement  sur  des sites déjà
occupés par un bâti existant :

- l’étude d’évaluation, qui sera demandée en préalable de tout projet de modification, réhabilitation,
extension, etc (OAP) a vocation à déterminer le cadrage du projet conciliant valeurs patrimoniales,
programmation, modalités d’intervention.

- la gouvernance : le processus de projet appelle des temps de validation à chaque étape autour de
la collectivité, entourée d’experts : architecte/paysagiste conseil, UDAP...

2/ 13



A l’échelle macro, la pertinence de ces études localisées demeure encadrée par un règlement
général dont les modifications portent essentiellement sur l’encadrement des projets de bâtiments
neufs  (formes  urbaines),  la  transition  énergétique  (matériaux  biosourcés),  la  lutte  contre  le
dérèglement climatique (toitures végétalisées, coefficients de pleine terre…), la gestion du patrimoine
bâti et végétalisé apparaissant comme grand absent de ce document.

 Observations sur le règlement, les éléments avant et après modification‐

La  prise  en  compte  des  enjeux  liés  au  changement  climatique  s’observe  à  travers  les
présentes modifications du règlement du PLUiH. Celles-ci portent sur le bâti et sur les espaces libres,
et plusieurs ajouts ou adaptations de règles ont retenu l’attention du service. 

Pour ce qui concerne les espaces non bâtis et/ou la nature en ville,  les éléments suivants
engagent un certain nombre d’ajustements : 

-  l’augmentation  des  coefficients  de  pleine  terre sur  les  zones  urbanisées  (passage  de  non
règlementé à 15 % en zone UCe1, de 20 à 25 % en zone UCe2 entre autres) apparaît  positive,
cependant  la  possibilité  de  considérer  l’emprise  d’un  composteur  en  tant  que  pleine  terre  est
contradictoire. En effet, les composteurs doivent être reconnus comme tout autre édicule technique,
et à ce titre, leur installation engendre le changement de destination du sol.

-  la règle portant sur les EVV avait été l’occasion d’un point particulier, et d’une annexe, dans la
note de l’UDAP69 transmise à la Métropole dans un courrier en date du 21 mai 2021. Il est constaté
que la règle n’a pas évolué, elle offre trop de motifs de dérogation à la conservation de ces espaces
verts à l’appréciation du BET du demandeur et ne permet donc pas de conserver la qualité ni la
pérennité paysagère des espaces identifiés en EVV. L’instruction de dossiers portant sur des EVV
pose  toujours  autant  de  questions,  où  l’équité  de  traitement,  et  le  respect  des  principes  de
précautions conservatoires sont variablement constatés d’un espace ou d’une commune à l’autre. 

De la même manière, les éléments portant sur le  bâti ayant retenu l’attention du service sont les
suivants : 

- la règle applicable aux VETC (page 80, article 2.5.4.3), « Les ouvrages, installations, systèmes et
tous autres dispositifs strictement nécessaires à la réalisation et à I'usage de toitures végétalisées
(notamment  les  systèmes  de  stockage/récupération  des  eaux  pluviales,  refuges  à  oiseaux,
composteurs,  constructions  nécessaires  au  stockage  de  matériel  et  outils)  sous  réserve  d'une
insertion discrète et qualitative compte tenu de leur nature, à l'environnement bâti. »,  apparaît trop
permissive, le risque étant le développement de structures hétéroclites, mitant les toitures, au profit
d’un  paysage  de  couvertures  « accessoirisé ».  Cette  règle  n’est  pas  cohérente  avec  le  travail
développé dans les consultances d’archi-conseil ville ou métropole, où la vigilance se porte sur la
cohérence  des  enveloppes  architecturales,  incluant  la  qualité  de  traitement  des  « cinquièmes »
façades. 

- la règle portant sur les toitures terrasses (page 164, article 4.1.2) , « Les toitures terrasses sont
soit végétalisées de manière intensive, soit couvertes d'un dispositif  d'énergies renouvelables, soit
engravillonnées ou traitées par une peinture ou un revêtement de couleur claire », est de la même
manière trop permissive. Ces solutions techniques ne présentent pas toutes les mêmes niveau de
qualité, où rien n’empêcherait par exemple de peindre en blanc ou d’installer une membrane PVC de
teinte  claire  (questions  d’impact  esthétique  dans  des  paysages  de  couvertures  en  terre  cuite),
solutions par ailleurs moins coûteuses que la végétalisation ou l’intégration qualitative de dispositifs
d’énergies renouvelables...

-  la règle sur les toitures végétalisées (page 86, article 3.1.6.1)  imposant 40 cm de substrat au
minimum mériterait d’être traitée dans un cahier de recommandations. 
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- Le Classement EBP du patrimoine bâti du PLU-H est motivé par des critères de valeur communs
aux bâtiments identifiés (ancienneté, authenticité, intérêt architectural, usage, …) qui rend injustifiée
l’absence d’identification des bâtiments d’intérêt patrimonial, propriétés de la Ville de Lyon. A ce sujet,
il importe de rappeler que ce n’est pas le statut [la domanialité] qui motive le classement mais bien la
valeur  patrimoniale  intrinsèque  de  ces  bâtiments.  Par  conséquent,  il  est  prescrit  de  compléter
l’identification par la liste annexée à la note d’enjeux de l’UDAP du 11 mai 2021.

Il  convient  de  veiller  tout  particulièrement  à  la  portée  des  mesures  inscrites  dans  le
règlement.  Pour  partie,  ils  ont  valeur  de  recommandation  et  non  de  règle  opposable  et
prescriptive, ce qui, d’une part, complexifie l’instruction, d’autre part, fragilise la solidité juridique du
document  et  donc  des  actes  d’urbanisme  délivrés.  A l’image  des  études  de  sites  patrimoniaux
remarquables,  l’élaboration  d’un  cahier  de  recommandations illustré  à  annexer  au  règlement
correspondrait mieux aux mesures incitatives proposées.

En tant que service contribuant à l’instruction, l’UDAP a étudié dans le détail les modifications
localisées dans chaque commune et arrondissement et consigné ses remarques dans le tableau qui
suit.

2. A l’échelle de chaque commune

Analyse territorialisée de la modification effectuée au sein des secteurs couverts par une servitude de
protection (abords de monuments, sites patrimoniaux remarquables, sites inscrits ou classés). 

LYON Observations

Lyon 1 Point 343 (dans le site patrimonial remarquable (SPR) :

- Les ajustements du plan des hauteurs à la réalité sont accordées à 
l’exclusion du 120, boulevard de la Croix-Rousse, où la mutation du bâti 
serait cohérente avec l’urbanisme du boulevard. L’enjeu est plutôt 
d’organiser cette mutation pour que des commerçants très anciens sur le 
site puisse perdurer et pour que l’architecture du projet, dans le SPR et 
face à la mairie du 4, soit qualitative.

. Point 254 (au titre de l’équité devant la règle) :

-  « Inscription d'un espace végétalisé à valoriser (EVV) sur la parcelle
cadastrée AB 149, située 46 rue Pierre Dupont. » 
La création de l’EVV ne devrait pas concerner cette seule adresse, mais
prendre  en compte la  propriété  mitoyenne qui  faisait  partie  du même
jardin avant division de la demeure bourgeoise de Pierre Dupont.

Lyon 2 . Les changements significatifs résident principalement en : 

- la transformation de l’ensemble du secteur en Zone Aa permettant
d’abaisser  le  nombre  de  places  de  stationnement  en  prenant  en
compte la densité des TC,

-  les  évolutions  en  termes  de  logements  afin  de  créer  des  SMS
(secteur  de  mixité  sociale)  et  éviter  la  surproduction  des  petits
logements  au détriment  de logements  familiaux  par  la  création  de
STMLe (création de taille minimale de logements sur l’existant) . 

. Reste toutefois à déplorer la non prise en compte du traitement et des
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aménagements  des  cours,  ainsi  que  la  morphologie  du  bâti  ancien :
encadrer les hauteurs du bâti pour préserver les cœurs d’îlot  dans un
secteur très dense, limiter les îlots de chaleur, encadrer les évolutions sur
la  question  paysagère  (EBC/EVV)  totalement  absente  pour  cette
modification.

Lyon 3 . OAP n°3.3 Quartier Part-Dieu – Cité administrative d’État 

Afin de garantir la conservation des valeurs patrimoniales du quartier et la
qualité architecturale des projets, il est essentiel d’articuler le projet 
urbain aux enjeux patrimoniaux : 

- Traduire l’étude patrimoniale du quartier Part-Dieu dans l’OAP : indiquer
les valeurs patrimoniales de cette pièce urbaine à reconduire dans tout 
projet de réhabilitation et permettre leur réinterprétation dans 
l’architecture des projets neufs,
- Encadrer les modalités de réimplantation des œuvres d’art dans 
l’espace public comme privé. 

. La villa Monoyer (ER n°20) :

- L’emplacement réservé n°20 sur le parc de la Villa Monoyer, rue Saint-
Maximin est à supprimer pour permettre la conservation des valeurs 
patrimoniales de l’ensemble.

- L’aire classée EBC du parc sera ajustée aux qualités paysagères du 
parc et l’EVV dont la règle floue entrave la définition d’un projet de 
conservation du parc qualitatif et de recréation des dépendances sera 
supprimé.

. La tour du CIRC (150, cours Albert Thomas) :

- Il est demandé d’identifier cette architecture remarquable, signifiant, par
son  parti  volumétrique,  une  ré-affirmation  de  l’importance  des
équipements de recherche et de santé dans ce quartier structuré autour
du monument  emblématique qu’est  l’hôpital  Edouard Herriot.  Reconnu
pour ses qualités architecturales dès les années 80 par l’ouvrage  Lyon
Guide d’A-S.  Clémençon  et  D.  Bertin,  ce  bâtiment  conçu  par  les
architectes Guillot (la tour) et Bourdeix (l’auditorium) mériterait à minima
un classement au titre des EBP ou d’un PIP à l’îlot afin d’en garantir la
conservation.
- Une OAP patrimoniale explorant  les modalités de réhabilitation de la
tour est demandée.

Lyon 4 .  Une  évolution  très  significative  tant  sur  le  volet  paysager  en  milieu
urbain, que sur la préservation des spécificités architecturales et urbaines
d’un tissu bâti  de faubourg est  à remarquer.  Un nombre important  de
création/transformation EVV en EBC, abaissement des hauteurs en cœur
d’îlot pour s’adapter à la typo-morphologie du tissu bâti identitaire de ce
secteur  et  enfin  des  créations  d’EBP,  l’ensemble  permet  de  conforter
l’identité  de  ce  secteur  et  s’inscrire  pleinement  dans  les  objectifs  du
PADD. 

Lyon 5 . Actualisation des SUP : nouvelle protection au titre des Monuments 
historiques du calvaire Saint-Irénée (arrêté d’inscription du 08/06/2021).
Pour  rappel,  le  libellé  de  la  protection :  « l'ensemble  du  dispositif  dit
Calvaire  de Saint-Irénée ou Calvaire  de Lyon,  à l'extérieur  de l'église
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Saint-Irénée,  la  parcelle  de  l'église  Saint-Irénée,  où  le  calvaire  est
aménagé sur une terrasse en surplomb, ainsi que toutes les sculptures
qui  constituent  celui-ci,  le  soutènement  de  la  terrasse  côté  pente,
contenant  la chapelle sépulcrale et  l'escalier  qui y descend,  devant  la
Cène de Crucifixion du Christ, chacune des stations du chemin de croix,
telles que disposées, y compris les éléments décoratifs et celles-ci qui
peuvent avoir été déplacés, l'ensemble est entouré par un mur d'enceinte
et pourvu de deux portails d'accès au monument, en retour le long de la
parcelle  AR 175,  bordant  l'immeuble  4  place  Saint-Irénée,  le  mur  de
prolongement  du portail,  en  parement  de pierres  apparentes,  sur  une
hauteur de six mètres environ, jusqu'à sa corniche incluse, à l'exclusion
du bâtiment de la maison paroissiale, construit sur la parcelle AR 6, en
bordure de la rue des Macchabées. »
Le mur de clôture est repéré en EBP dans le PLU opposable et dans la
modification n°3. Une partie de la parcelle AR n°6 est repérée en EVV.
Ces  éléments  font  partie  de  la  protection  au  titre  des  monuments
historiques.  

.  L’extension  de  l’EVV  au  sein  de  l’OAP  des  Genovefains  et  la
transformation  de  la  zone  UCe3b  en  zone  Upp  devra  permettre  une
valorisation  de  «l’unité  du  site »  bien  plus  pertinente  pour  les  abords
immédiats de l’ensemble protégé MH de Saint-Irénée en surplomb.

Lyon 6 . L’ancien musée Guimet (boulevard des Belges)

- Premier des deux musées d’architecture similaire conçus par E. Guimet
à Lyon, puis à Paris, l’intérêt patrimonial de ce bâtiment est indéniable et
appelle une identification de l’ensemble de l’îlot au titre des EBP.

. Le parc de la Tête d’Or

- Ce parc fait face aux pressions grandissantes d’usages suivantes :
• fréquentation des lieux, 
• maladies décimant ses végétaux 
• états sanitaires dégradés de bâtiments du parc. 

Afin d’enrayer ces processus altérant ce site exceptionnel (figurant à la
liste des sites restant à classer au titre du code de l’environnement), il est
essentiel d’élaborer un diagnostic croisant les aspects suivants :

• Diagnostic paysager et sanitaire croisant restauration du paysage
et lutte contre les effets du changement climatique,

• Diagnostic  du  patrimoine  bâti  du  parc  (architectures,  mobilier,
signalétique) : études patrimoniales, programmation…

• Etude  d’usages,  fréquentation  (règlement  intérieur?),  édicules,
signalétique...

Lyon 7 . Modification de l’OAP « Mazagran » (OAP n°7.1, point 22) : 

Si  le  nouveau schéma proposé pour  la  modification  de l’OAP et  plus
particulièrement sur l’îlot entouré de la rue Salomon Reinach/Bechevelin
et Jangot, a pris en compte la mixité programmatique et le caractère de
faubourg du tissu bâti, il n’est fait aucun écho au tracé historique marqué
par la diagonale dont la morphologie du bâtiment Citroën à l’angle Nord
et  le  bâtiment  des  années  60  rue  Jangot  témoignent.  Par  ailleurs,  la
modification  de  l’OAP a  pour  effet,  l’inverse  de  l’intention  affichée  en
augmentant  les  capacités  constructibles  de  l’îlot  (passage  de  16m  à
19m). 
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La refonte de l’OAP Mazagran, îlot situé au pied du Garage Citroën pose
de gros problèmes en matière de valorisation du monument historique.
L’emprise du garage Citroën et les îlots au nord-est de cet équipement se
sont construits, depuis un siècle, autour d’un projet de liaison diagonal,
partiellement réalisée, venant rompre la grille orthogonale des voies de
ce faubourg.

L’OAP opposable prescrit pour la diagonale de l’îlot Mazagran « un lien
paysager  et  ouverture  visuelle  à  développer… »  et  « une  continuité
visuelle  à  assurer  vers  le  cœur  d’îlot ».  Le  projet  d’OAP ne  fait  plus
aucune allusion à cette diagonale historique. Au contraire, il suggère « de
petites  traversées  piétonnes  pouvant  être  créées »  dans  la  trame
perpendiculaire, mais sans aucun lien de continuité avec d’autres voies. 
Par ailleurs, l’objectif affiché de cette refonte de l’OAP Mazagran est de
préserver  les  hangars  existants  avec les  activités  associatives  qui  s’y
trouvent,  mais  de  manière  contradictoire  la  modification  3  du  PLUH
propose d’augmenter sur l’intégralité de l’îlot « la hauteur graphique de
16 mètres à 19 mètres sur la totalité de l'îlot Mazagran. », ce qui équivaut
de  fait  à  favoriser  une  mutation  du  bâti  de  l’îlot.  Par  rapport  à  cette
augmentation de la valeur foncière de l’îlot, l’objectif de « développer un
projet  prévoyant  une mixité  sociale et  fonctionnelle  tout  en préservant
l'identité  faubourienne  du  quartier  et  en  accordant  une  place  plus
importante  au  végétal. »,  ne  correspond  qu’à  un  affichage,  sans
traduction quantitative, et contradictoire avec la modification de la hauteur
graphique.
Par  conséquent,  l’évolution  de cette  OAP n’est  pas  satisfaisante  d’un
point de vue patrimonial et urbain. Si elle devait être confirmée dans le
PLUH  opposable,  serait  contradictoire  avec  les  demandes  de  l’  ABF
d’implanter  les  futures  constructions  hors  de  la  diagonale  historique
reprise par le Garage Citroën. Dans l’hypothèse où le bâti actuel sur le
site ne devait pas muter - comme certaines associations le souhaitent - le
fait d’inscrire cette percée visuelle diagonale dans l’OAP ne poserait pas
de difficulté. Au contraire, le fait de ne pas permettre de reconstruction
sur  le  tracé  de  cette  diagonale  favorisera  le  maintien  des  hangars
existants. 

Lyon 8 Favoriser  le  maintien  et  le  développement  des  activités  économiques
diversifiées "dans la ville"

ο Point 288

Objectif :

Reformuler  l'écriture  du  secteur  de  mixité  fonctionnelle  (SMF)  afin  de
mieux  préciser  la  destination  "artisanat".  En  effet,  le  SMF  précise:
«artisanat,  commerce  de  gros,  industrie,  entrepôts».  Le  terme
«artisanat» doit être supprimé car il est entendu ici comme faisant partie
de la sous destination «industrie», comme l’indique l’article R.151-28 du
code de l’urbanisme. La rédaction peut ainsi être revue et précisée la
sous-destination: «constructions artisanales du secteur de la construction
ou de l’industrie»,  plus cohérente avec la vocation souhaitée pour les
rez-de-chaussée.

Conséquence :

Modification de la destination et sous destination des constructions du
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secteur  de mixité  fonctionnelle  (SMF)  n°  1 de "Artisanat"  à  "Industrie
(dont  les constructions artisanales du secteur de la construction et  de
l'industrie)".

Cette mesure apparaît très pertinente et à étendre à la ville constituée
afin de garantir tant la mixité fonctionnelle que la mixité sociale au sein de
la ville constituée et particulièrement des centres-anciens.

Lyon 9 .  Une  protection  accrue  du  patrimoine  ordinaire  « vernaculaire »  au
niveau  de  l’îlot  rue  des  Docks/rue  de  la  Martinique est  fortement
souhaitable :  des immeubles sont  en cours de mutation car  le  PLUiH
n’est pas assez conservateur, et il n’est pas exclu que d’autres en proue
d’îlot  au  nord  puissent  muter.  Nécessité  de  conserver  le  caractère
faubourien et hybride de cet ensemble, cerné d’autres îlots intéressants
également où se greffent des architectures d’aujourd’hui à de trop rares
« vestiges » ayant résisté aux effets de la pression foncière.

HORS LYON Observations

Caluire-et-Cuire . De nombreux ajouts d’EVV et d’EBP consolident la prise en compte du
patrimoine bâti d’intérêt local et les strates végétales, dont les ensembles
constitutifs  des  Balmes  mériteraient  d’être  encore  plus  intégrés  (par
devant  l’hôtel  de  Ville,  ancienne  Maison  des  Frères  des  Ecoles
chrétiennes, MHIS par exemple).

Un  point  de  très  grande  vigilance  est  à  intégrer  dans  la  modification
suivante :  le  secteur  du  bourg  ancien  jouxtant  l’église  de  l’Immaculée
conception  est  en partie  urbanisable.  Une étude d’évaluation  fine  des
valeurs patrimoniales des ensembles bâtis et non-bâtis sera nécessaire,
préalablement à la mise ne place d’une OAP, dont les objectifs devront
intégrer  le  dialogue  indispensable  entre  la  morphologie  ancienne  du
bourg,  avec  la  scénographie  urbaine  autour  de  l’église,  et  avec  une
typologie de constructions neuves type habitat intermédiaire. 

Collonges-au-Mont-d’Or . Nouvelle OAP « secteur gare » (OAP n°3, point 229) : 

La description de la forme urbaine (en quinconce) pose question : "Dans
le secteur nord Pelonnière,  il  sera proposé des implantations de plots
insérés dans un parc. Un épannelage sera proposé grâce à une variation
de hauteurs entre R+1 et R+2+attique. L’organisation des plots se fera
en  quinconce,  de  manière  à  éviter  les  vis-à-vis  entre  les  logements,
permettre de dégager pour tous des vues vers le paysage proche de
sœur  d’îlot  ou  plus  lointain  de la  Saône pour  les  derniers  étages,  et
optimiser  l’ensoleillement  des  logements ».  Au  vu  des  enjeux
patrimoniaux que constituent ces abords immédiats, l’OAP 3 ne devrait
pas  couvrir  la  partie  nord,  sinon revoir  par  un diagnostic  architectural
paysager et urbain affiné, les atouts patrimoniaux, et les conditions d'une
mutation équilibrée.
La table rase de ce secteur, à l'instar de ce qui s'est projeté en face à
Fontaînes-sur-Saône, alors que la servitude MH venait d’être créée, n'est
pas envisageable. De l'habitat intermédiaire à R+1, groupé, suivant une
faible densité qui permette de conserver et développer un maximum de
boisements, suivant une forme urbaine qui puisse s'ancrer sur les trames
parcellaires historiques et s'articuler entre le secteur Gare et le domaine
de la Pelonnière, serait bien le maximum réalisable.

Curis-au-Mont-d’Or . Nouvelle OAP « Le Pontet » (OAP n°2, point 26) : 
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Avis à titre consultatif, puisque l’OAP se trouve être en limite (extérieure)
du SPR d'Albigny. Des "co-visibilités" sont naturellement induites face à
ce  secteur,  d’où  la  nécessité  d’une  démarche  de  projet  issu  d'un
diagnostic fin, un travail itératif en atelier de projet urbain avec un suivi
d'architecte  conseil,  dans  l'objectif  d'assurer  un paysage cohérent,  en
greffe compatible avec le contexte paysager bâti et naturel.

Ecully . Site de Centrale Lyon : 

Au vu du périmètre d'attente de projet d'aménagement global permettant
de  temporiser  l'évolution  des  abords,  le  service,  à  titre  de  forte
recommandation rappelle la nécessaire prise en compte du patrimoine
architectural  du  XXème siècle.  Entre  préservation  et  reconversion
qualitative  du  site,  ceci  est  un  enjeu  hors  secteur  protégé  mais  qui
suscitera l’indication d’une étude fine (service architecture DRAC, avec la
possible mise en œuvre de label ACR) au vu des architectures de renom
présentes sur le site.

Fontaines-sur-Saône .  Les  points  106/107/108/575  concernent  des  mesures  en  faveur  du
patrimoine paysager ou des liaisons piétonnes au sein d’une OAP (OAP
« Axe  Henri  Bouchard »,  n°1)  aujourd’hui  problématique,  dont  les
orientations apparaissent insuffisantes au regard du bâti existant et de la
mutabilité du secteur situé en espace protégé.
 
Aujourd'hui, pour anticiper les conflits de réglementations, au regard de
l’abord  du  Monument  historique  de la  Pelonnière  (dite  Folie  Guillaud)
cette OAP nécessite une étude beaucoup plus fine pour réintroduire la
prise en compte de l'existant, et produire une mixité de bâtis, anciens et
d’aujourd’hui,  de  formes  urbaines,  de  gabarits  et  de  hauteurs  sans
disharmonies manifestes, où la place du végétal est partie prenante de la
composition du front de Saône.

Francheville Point 37 OAP n°2 "Chantegrillet"

La qualité patrimoniale et paysagère du Domaine de Saint-Joseph, est
d’être grande bâtisse plongée au cœur de la nature sur 3 de ses côtés,
sur  un  point  culminant  au-dessus  de  la  vallée.  La  proposition  de
déclassement de la zone N2 en zone N2s2 et d’inscription en STECAL a
pour objectif de développer des activités de restauration, voire à terme de
l’hébergement provisoire dans les bois et prés entourant  la bâtisse,  et
d’adosser  aux  façades  des  terrasses  panoramiques,  donc,  à  terme,
d’artificialiser les abords et de perdre la valeur patrimoniale de cet ancien
séminaire  en  lien  direct  avec  le  séminaire  Saint-Irénée,  monument
historique en covisibilité directe.  

Lissieu . Modification OAP « Croix Rampeau » (OAP n°2, point 121) : 

Si les principes d'aménagement de l'orientation apparaissent  vertueux,
au vu des enjeux paysagers dus à la situation du terrain entre bourg et
pavillonnaire, une étude affinée devra être un préalable indispensable à
tout  projet  d'aménagement,  ou  il  sera  sinon  nécessaire  de  compléter
cette OAP. 
Repérages  précis  des  boisements  et  indications  de  compléments  de
plantations  adaptées,  relevé  des  talus  et  gestion  de  l'intégration  du
maillage  dans  cette  topographie,  cadrages  précis  des  ouvertures
visuelles,  dimensionnements  des  gabarits  et  formes  urbaines,

9/ 13



anticipation  d'un  registre  architectural  contextualisé  avec  un  CPAUP
précis…  sont  autant  d'éléments  qui  pourront  garantir  une  distinction
particulière  pour  une  morphologie  de  transition,  entre  le  pavillonnaire
banalisant en périphérie du bourg et le centre-bourg encore préservé.

Neuville-sur-Saône . Modification OAP « Wissel-Pollet » (OAP n°2) : 

L’OAP est revue, dans un sens favorisant la prise en compte du contexte
patrimonial, ce qui concrètement n’apparaît pas évident. Pas d'objection
sur  cette  modification ;  simplement  il  sera  pertinent  d’ajouter  le
renforcement de la continuité des espaces publics par l'accompagnement
végétal,  le  maintien  des  échelles  de  bâti  conservant  des  trames  de
parcellaire existant, des variations de hauteur, et la sanctuarisation des
percées visuelles réelles.

. Point 3 / secteur chemin du Pont des Biches - modification de la zone
URm2b en zone Urm2d : ce secteur mérite une approche plus fine pour
encourager les alignements et les morphologies de bâti intermédiaire, en
cohérence avec les objectifs du plan de gestion AVAP associé au SPR
(maintenir le paysage urbain). 

.  A noter point  9 :  insuffisance de la règle de hauteur à la suite de la
suppression de l'ER n°16  -  à caler  sur  le centre bourg ancien et  en
progression  vers  l’îlot  qui  fait  facepour  permettre  une  constructibilité
acceptable.

Quincieux Mise en place d’ER (12) le long d'une parcelle en angle sans démolition
de mur existant : quel est le devenir de cette requalification de voirie, si
c’est  pour  du  stationnement,  comment  viser  le  qualitatif…Même
questionnement  pour  un  autre  ER  (13)  beaucoup  plus  proche  de  la
chapelle, dont le dimensionnement laisse penser à l'aménagement d’un
parking...  un  mur  existant  (récemment  rénové  ?)  dont  la  suppression
pourrait être acceptable au profit de la mise en valeur des perspectives
sur  la  chapelle  et  au  moyen  d’un  aménagement  de  qualité.  Ceci
replacerait  le  vocabulaire  de  murs  traditionnels,  plus  en  retrait,  pour
permettre  par  exemple  de  cadrer  les  vues,  tout  en  respectant  les
caractéristiques du paysage des rues et impasses du bourg...au premier
plan de la chapelle. Un avis est donc très réservé sur l’acceptation de ce
dernier ER.

Saint-Cyr-au-Mont-d’Or . La maison Ferrier, 2 rue des écoles, fait l’objet d’une étude patrimoniale
et  mériterait  d’être  reconnue  comme EBP,  selon  les  conditions  de sa
réhabilitation et de son statut ERP.

Sainte-Foy les Lyon Point 53 OAP n°6 La Plaine – rue du Commandant Charcot

La  propriété  du  139  rue  du  Commandant  Charcot,  figurant  dans  le
périmètre UCe3B, qui reconnait sa valeur patrimoniale, n’est pas repérée
comme bâti à préserver dans l’OAP, et l’EVV du jardin n’est pas non plus
repris dans l’OAP. Pourtant ce bâtiment début de siècle est tout à fait
cohérent avec le reste bâti de faubourg de la place ; et si le bâti ancien à
conserver à l’angle du chemin des Fonts et de la rue du Cdt Charcot est
trop réduit, l’intention recherchée d’appuyer le renouvellement urbain de
Charcot sur un petit noyau patrimonial ne fonctionnera pas ; les quelques
immeubles  de  faubourgs  conservés  paraîtront  comme  anecdotiques.
Dans le cadre d’une demande de démolition de cette propriété, de son
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jardin et de son mur de clôture, l’avis de l’ABF, au titre des abords de l’ex-
séminaire Saint-Irénée, ne sera pas favorable.  

Saint-Genis-Laval ER 10 :

Cet emplacement réservé sur un ancien corps de ferme en plein centre
avait pour objet d’élargir une rue étroite et de faciliter le transit automobile
par le centre. Le resserrement entraîné par ce bâtiment permet de cadrer
la place Jaboulay et la rue des martyrs et est cohérent avec l’échelle des
voies du bourg ancien.
Un permis de démolir motivé ainsi a été refusé le 02/06/2020 :
(1)  Le  projet  de  démolition  de  ce  bâtiment  caractéristique  du  passé
agricole du bourg et qui, par sa position en angle d’îlot ancien (repéré en
Périmètre  d’intérêt  patrimonial  dans  le  PLUH),  assure  une  cohérence
d'ensemble aux maisons de ville  environnantes,  porterait  atteinte  à la
qualité patrimoniale des abords des monuments cités en référence.
La création d'une dent creuse dans un front bâti continu de maisons de
ville dégraderait l'urbanisme du centre ancien.
Le  demandeur  est  invité  à  appuyer  son  projet  sur  un  diagnostic
patrimonial  de l'état  du bâti,  et  à développer un projet de substitution,
réhabilitation ou construction neuve, qui ne laisse pas une béance dans
le tissu ancien.
Cet ER correspond à des stratégies en matière de transport révolues et
porte atteinte au patrimoine, il devrait être revu.

Saint-Germain-au-Mont-
d’Or

. Un certain nombre d’EBP sont ajoutés, et renforcent ainsi le caractère
identitaire  de  la  commune,  par  ses  murs,  son  bâti  villageois
caractéristique. 
.  La  suppression  de  l'OAP  n°2  laisse  le  secteur  correspondant
urbanisable : si cette option devait se confirmer à l’avenir (ce qui n’est
pas  souhaitable),  un  outil  d'encadrement  très  précis  apparaîtra
absolument nécessaire pour veiller à l’accroche qualitative à la rue et au
centre-village  historique  ainsi  que  la  transition  avec  les  secteurs
agricoles.

Saint-Romain-au-Mont-
d’Or

. Nouvelle OAP « Route neuve » (OAP n°2, point 60) : 

Cette OAP est une très bonne initiative pour contrer des opérations peu
vertueuses en terme d’intégration dans la topographie et l’environnement
paysager. 
Il est étonnant en revanche que n’ait pas été réinterrogé le PIP A1 du
centre-village pour y intégrer le secteur du Prado. En effet, il existe un
réel intérêt à agir pour encadrer et accompagner la mutation du secteur
du  Prado,  au  regard  des  études  déjà  réalisées  récemment  et  qui
constituent une véritable base de projet.

Vaulx-en-Velin . Création d’un ER allée du stade (cheminement piéton ou cycliste) : 

Les  ruelles,  telle  que  l’allée  de  la  boucle  en  soie,  pourraient  être
également  repérées  afin  de  préserver  l’aspect  de  jardin  de  la  cité  et
prévenir  l’arrivée  du  tramway  –  qui  va  générer  de  nombreux
stationnements dus aux déplacements pendulaires.

Villeurbanne . L’OAP « ZAC Gratte ciel nord » (OAP n°4) indique « Rendre possible
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des  projets  créatifs  et  contemporains,  dans  le  respect  et  la  mise  en
valeur du patrimoine urbain et architectural des Gratte-ciel historiques » :

Or les indications sur les plans n’apparaissent pas clairement : point à
préciser.  Il  est  nécessaire  de  rappeler  que  ceci  doit  se  faire
conformément au règlement de l’AVAP .

3. Les enjeux portés par l’UDAP pour la prochaine modification du PLU.

Dans une note adressée à Monsieur le Président de la Métropole en date du 11 mai 2021,
mon service a listé les enjeux identifiés depuis la mise en œuvre du PLUiH en 2018. 

Ces enjeux, au nombre de cinq, rejoignent les ambitions portées par la modification n°3 et les
grandes orientations du PADD, sans toutefois qu’ils soient traduits de manière opérationnelle. Il sont
rappelés ici pour mémoire :

• Garantir la conservation de l’intégrité paysagère des espaces verts à valoriser
(EVV) par un règlement clarifié.

• Compléter la liste des Eléments bâtis patrimoniaux (EBP article L151-19 du code
de  l’urbanisme)  en  ajoutant  les  bâtiments  d’intérêt  patrimonial  appartenant  aux
communes et les bâtiments labellisés architecture contemporaine remarquables (ACR)
manquants

• Conforter  les  prescriptions  en  matière  de  qualité  architecturale,  urbaine,
paysagère et patrimoniale de l’OAP UNESCO en les déplaçant dans le document
réglementaire,  l’OAP  n’ayant  qu’une  valeur  de  compatibilité  avec  les  projets ;  le
coordonner avec le plan de gestion UNESCO à l’étude

• Renforcer le règlement relatif aux modalités d’intervention, réhabilitation, restauration,
des périmètres d’intérêt patrimonial et des éléments bâtis patrimoniaux

• Etudier une règle garantissant la conservation et la mise en valeur des espaces
publics au sens écologique, paysager, patrimonial, culturel, social.

Lors de récents échanges, les services de la Métropole ont informé l’UDAP du lancement des
études de la modification n°4 du PLU. Aussi, cette dernière partie s’attache à reconduire les enjeux
identifiés et à en ajouter de plus généraux :

-  la  création  d’OAP  patrimoniales  sur  les  sites  de  projet  urbain  identifiés  par  le  PLU-H :
Systématiser une étude d’évaluation préalable permettant de définir un cadrage de projet partagé
entre porteur de projets, collectivités, services de l’État

- l’enrichissement du règlement par un volet patrimonial portant spécifiquement sur les modalités
de réhabilitation/restauration du patrimoine architectural urbain et paysager du quotidien, essentiel au
sein d’une ville où les demandes d’autorisation de travaux portent principalement sur les espaces
bâtis existants. Un volet propre aux espaces publics est à étudier intégrant la gestion du patrimoine
arboré (liens avec les plans canopée, de végétalisation, de reconquête de la pleine terre, de lutte
contre les ilots de chaleur)

- la liste du patrimoine à identifier au titre des EBP/PIP mériterait d’être complétée par les repérages
suivants :

• Les éléments bâtis constituant des limites formant le cadre d’espaces publics visibles :
murs, soutènements, grilles …
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• Les espaces publics par typologies, caractéristiques, structure paysagère et végétale,
usages, valeurs patrimoniales,

• Le patrimoine et les ouvrages liés à l’eau : les ponts, autres édicules ou ouvrages de
génie fluvial, maisons éclusières etc.: dans la perspective de prochaines études qui
devraient concerner les rives de Saône et Rhône.

-  la mixité fonctionnelle  constitutive de la richesse et de la diversité de la ville et de ses formes
urbaines ;  maintenir  des  activités  au  sein  la  ville  dense  (rez-de-chaussées)  afin  de  freiner
l’externalisation des activités en périphéries vers des sites au foncier  moins onéreux,  réduire les
circulations, reconnaître la valeur ethnologique de la mixité des fonctions et activités pour inventer de
nouveaux  usages  en  cœur  d’ilot,  dans  les  rez-de-chaussée,  sur  l’espace  public  (questionne  les
changements de destination des rez-de-chaussée la domanialité des cœurs d’îlot).

.  les potentiels des rez-de-chaussée en matière d’usages, de nouveaux services à la population,
les modes de vie et de consommation nouveaux (locaux vélo, casiers de livraisons de colis, édicules
techniques, bornes, etc.)

L’évolution  des modes de vie,  des  pratiques de la  ville,  dans un territoire  métropolitain  à
l’accroissement démographique important et dans un contexte de changement climatique implique
d’investir de nouveaux champs d’étude au sein du PLU-H. Elle rend prioritaire l’étude de la ressource
que constitue l’existant afin de refonder un projet de territoire plus économe en énergie, capitalisant le
patrimoine bâti et paysager pour la conservation/la reconquête/le développement d’un cadre de vie de
qualité.

Dans un souci de bonne cohérence avec le travail de terrain que pratique mon service à travers
les avis sur les demandes d’ADS, l’ensemble de ces remarques vise à mieux concilier dès l’amont la
prise en compte des attendus dans les secteurs protégés, tout en invitant aussi à éviter le creusement
d’un  « paysage  à  deux  vitesses ».  Cette  synthèse  tente  de  pointer  l’essentiel  sans  prétendre
l’exhaustivité, c’est pourquoi l’UDAP se tient à la disposition des services de la Métropole pour toute
précision sur les modalités de traduction de ces remarques au sein du document d’urbanisme après
enquête publique.

L'architecte des bâtiments de France,
cheffe de l’unité départementale

de l'architecture et du patrimoine du Rhône et de la
Métropole de Lyon

Emmanuelle DIDIER
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